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REPI]BLIOUE POPUI,ÊIRE DU BENII']

PRESIDENCE DE LA REPI]BLISUE

DECRET N"8r-4?5 du 29 Novembre 1985

Dortant création dtune commission Techni-
Lue charsé de l- ! examen des nouveaux Con-
trats siËnê avec le Groupe |tPan Ocean 0i1
Companytr" ( PANOCO ) , au su,iet -de 1r exploita-
tioi aâs Hydrocarbures en République Popu-
f a i- re du Bénin

LE PRNSIDENT DE LA FIEPUBLTSUIi,
CFMF DE LIETAT, FRESIDENT DU

CONSEIL EXECUTTF NATIONAL,

du 1f .Juin 1985 portant composition drr Conseil
ile sôn..Comité Permanent ;

créé une Commission Tec)'rnique chargée d r examiner
signé aveè 1e Groupe rrPan Ocean O:.I C9np31y"
1rËxploitation des-llydrocarbures en République

A ti }e 1eï,- 11 iist
es nouveaux Contrats

(PANoco), au sujet de
Populaire du Bénin"

Article 2.- La commlssi.on est composéscomme suit

Pré s i dent Un
1a

yg l- | ordonnance. N" 77-12 ,:i

fa Loi Fondamentale de
C onsti tutionnell es qui

\lU le décret No 35-254
Exécutif Nati.onaI et

Membre s

Artlcl-e 1. - I^a
ef mlnutîe, dan
observations fa
dont copi
juridi que
Républiqu
bures dan
donc appl

u 9 Sentembre 1977 portant promulgation de
fa-népüo:-ique Pepulàire ou Bénin et 1es Lois
l- t ont modifiée ;

DECRETE

Conseiller Technique à 1'Economie du Président de
nàpuÈrique, assisté drun Conselfler Technigue à.
q,:ipement é'" du Conselllsr Tschnique Juridique du
sjderlt Ce 1a République ;

lrE
Pré

Des Renrésentants du I{inistre des
nomie IDirecuion des Impôts, Direc
Droits Indirects, Direction Généra
Autonome drAmortissement, Chef du
deux cadres béninois de 11Ex-SAGA

F inanc e s
tion des
1e de la
Service H
Pé troleum

de 1r Eco-
uanes et
isse
rocarbures,

Do
Ca
yd
)

- Un Représentant d,.r lilinls'ure d
l tlnspection des Entreprises
(un Juriste ) .

commiss j.on a pour missi-on 11 t examiner, avec obiectivité
s fr intérêt dà I'Economie Béninoise et à fa lumière des
ites par 'l a Ranor:e l{oncliale, contenues <iont 1e doss ier

e 1a
Publ

Justicer Chargé de
iques et Seml-Psbllques

e ci- joint,touE 1os aspects t_ccL-aiqu.ce, é eonorj. ciqc g *firranc{ crs et
s des rrouveaux colrLrat-s s-gnés errtie 1ê uroupe PAI\QUU el ra
e Pepulaire clu Bénin au sujet ds ltexploitation des Hydrocar-
s notre pays, en -,rue de faire des propositions concrètes et
icables, pour lraméfioration de la situation.
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Articfe 4.- La
1UJ-

Commission Peut faire aPPel
pàraitraient nécessaires à

La commission qui doit travailler sans désemqarer' déposera

"-aà 
" 

"à"- 
i.orr.ü* r, §ecrétariat Administratif du Comité

à"ti aà-r, Révotution-pàpulaire du Bénin ]e 2o Décembre

de rigueur.

à toute personne
lraccomplissement

dont 1es
correct de

C onpétenc e s
sa mission.

A-rti
es re sLi1

Central du P
1985, dé1ai

Article 6.
besoin sera.

Ampfiatlons : PR
dd-Ia Commission

- Le présent décret sera publié et communiqué Partout

Pait à COTO}IOU, le 2! l{ oven}.rr e

ou

Dar fe Président de la RéPublique,'cnei d.e ]tEtatr PrésidenL du
Conseif Exécutif l{ationaf

I
_:.i.:

t

Ivlathi eu KEREKOU

4 ANR 4 SGCEN 4 Fré.sident et Membreg6 SA/CC/
.1 0.


